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CONSEIL MUNICIPAL DU 20 DECEMBRE 2012 A 18 HEURES 00 
 

COMPTE RENDU de SEANCE 
 
 
L’an deux mille douze et le vingt décembre à 18 heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-après : 
 
Approbation du procès-verbal de la séance du 26 octobre 2012. 
 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 

 
1. SIDECM – Rapport du délégataire sur l’exploitation du service d’eau potable – année 2011 et rapport d’activité  
2. SYMIELEC VAR - Rapport et bilan 2011 
3. Exploitation du port de PGI – Rapport du concessionnaire – Année 2011 
4. Exploitation du port de PGII – Rapport du concessionnaire – Année 2011 
5. Exploitation du port de PGIII – Rapport du concessionnaire – Année 2011 
6. Régie à seule autonomie financière de l’Office de Tourisme – Modification de la composition du Conseil 

d’Exploitation 
7. Propriété de la parcelle CX 155 – Lieu-dit « Saint Michel » - Régularisation  
8. Dénomination des voies de la Commune – Complément de la délibération n° 2012-06-106 du 26 septembre 

2012 
 

DIRECTION DES FINANCES 

 
9. Construction d’un orgue à tuyaux – Demande de subvention 
10. Droits issus de l’exploitation du domaine public et tarifs d’accès aux services publics – Année 2013 
11. Actualisation des prix de vente des terrains, caveaux et columbarium du cimetière communal – année 2013 
12. Association Var Initiative – Adhésion 2013 et 2014 
13. Affectation des immobilisations – Budget Parcs de Stationnement – Correctif  
14. Décisions Modificatives – Budgets Principal / Cimetière / Assainissement 
15. Autorisation de mandatement sur crédits d’investissement 2013 - Budget Principal / Budget Assainissement / 

Budget Tourisme / Budget Parcs de stationnement 
 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

 
16. Remplacement d’agents fonctionnaires ou non-titulaires momentanément absents – délibération de principe 
17. Création d’emplois non permanents pour faire face à un accroissement d’activité temporaire et saisonnier – 

Année 2013 
18. Médecine professionnelle et préventive – Convention avec l’AIST 83 
19. Avenant n° 1 au contrat d’assurance des risques statutaires 

 

DIRECTION DES AFFAIRES SCOLAIRES - JEUNESSE 

 
20. Participation aux frais de fonctionnement du centre médico-scolaire année 2011-2012 
21. Noël des enfants inscrits dans les écoles communales. Prise en charge financière des ouvrages offerts aux 

élèves. 
22. Voyages d’études – Lycée Professionnel de Fréjus, Collège de Cogolin et Ecole de St Tropez – Demandes 

d’aides financières 
 

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES – ENVIRONNEMENT – MARCHES PUBLICS 

 
23. Plan Communal de Sauvegarde - Adhésion à l’association CYPRES 
24. Convention spéciale de déversement – SCV les Vignerons de Grimaud  

 

DIRECTION DE L’URBANISME 

 
25. Mise en révision du PLU 
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INTERCOMMUNALITE 

 
26. Création d’une communauté de communes – Confirmation du périmètre et approbation des statuts 

 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Décisions du Maire : 
 
2012-249 Avenant de transfert N°1 au marché de services - Assistance, Maintenance  &  mise à jour du logiciel 

pour le cimetière 

2012-250 Belle Epoque - mise à disposition bus 8 nov 

2012-251 G Fleury - Mise à disposition parcelle quartier Aïgo Puto 

2012-252 M Espinosa - Mise à disposition parcelle quartier Aïgo Puto 

2012-253 MàD bus - Association KARATE 

2012-254 Contrat concert Ceremony of Carols du 16 déc. 

2012-255 contrat conférence Le littoral des Maures le 9 nov. 

2012-256 Marché de services - Etude hydraulique - partiteur sur réseau chemin St Pierre 

2012-257 Convention MàD 2 véhicules minibus aux associations 

2012-258 Contrat spectacle Le Père Noël est une Ordure le 11 nov 

2012-259 Contrat concert De Venise à Venise le 18 nov 

2012-260 Avenant marché assurance dommages aux biens - location groupe électrogène 
2012-261 marché vérification circuit de VTT Pump Track 

2012-262 Rugby - Mise à disposition bus 17 nov 

2012-263 Convention médecin-structure multi accueil 

2012-264 Avenant 1 contrat d'assurance Exposition d œuvres d art monumentales 
2012-265 Marché travaux d entretien réseau EP 

2012-266 Marché formation initiale à l habilitation électrique 

2012-267 ASSOCIATION RUGBY CLUB - Mise à disposition du bus Municipal Le 24 novembre 
2012-268 ASSOCIATION RUGBY CLUB - Mise à disposition du bus Municipal Le 15 décembre 

2012-269 Marché maitrise d œuvre - aménagement accès au complexe sportif et création de vestiaires au 
stade de football 

2012-270 Restos du Cœur - renouvellement convention MàD locaux 

2012-271 UNSS - Mise à disposition équipements sportifs 

2012-272 Rugby Club - Mise à disposition équipements sportifs 

2012-273 Marché maintenance progiciel IMAGE 

2012-274 Contrat concert Pastorale Lou Rampéu de Sant-Troupès 

2012-275 Football Club Grimaud- Convention de mise à disposition de la salle de réception des Blaquières - 

2012-276 COS MEDITERRANNEE - Convention de mise à disposition de la salle des fêtes de Beausoleil  
réception des Blaquières - 

2012-277 Rives de Beauvallon - Avenant Mise à disposition parcelle 

2012-278 Marché maintenance technique des cuisines 

2012-279 Marché fourniture de matériel et équipement sportif 

2012-280 Marché séjour ados de 5 jours au ski 

2012-281 Marché mission conseil & assistance en communication 

2012-282 Marché gestion en ligne des données de consommation & facturation d'énergies - Dialège Internet 
2012-283 Modification décision 269 - maitrise d œuvre aménagement accès que complexe sportif & creation de 

vestiaires  

2012-284 Marché maintenance annuelle détection gaz 

2012-285 Football Club Mise à disposition salle des Blaquières 

2012-286 Grimaud Animations - Mise à disposition salle des fêtes 

2012-287 UGC - Convention de mise à disposition de la salle de réception des Blaquières le 8 décembre 

2012-288 Amicale des Sapeurs Pompiers du C.I.S de Cogolin Grimaud - Convention de mise à disposition de 
la salle des fêtes de Beausoleil le 8 décembre 

2012-289 Association Marionnettes en Avignon - contrat spectacle de Noël pour les écoliers Grimaudois Le 
Dragon du Roi Arthus 
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Sous la présidence de Monsieur Alain BENEDETTO – Maire, 
 
Présents : 26 – Monsieur le Maire, MM & Mmes F. BERTOLOTTO, S. LONG,  C. GERBINO, C. RAYBAUD, F. 
OUVRY, V. BERTHELOT, J.C. BOURCET, H. DRUTEL, Adjoints ; 
MM & Mmes J.L. BESSAC, F. CARANTA, E. CERATO, S. DERVELOY, C. DUVAL, M. GIRAUD A. LANZA, M. 
LAURE, F. MONNI, C. MOUTTE , B. PINCEMIN, F. PLOIX, J .M. TROEGELER,  D. TUNG, C. VETAULT, E. VON-
FISCHER-BENZON, J.M. ZABERN, – Conseillers Municipaux ; 
Pouvoir : 1 – N. MALLARD à B. PINCEMIN,  
Secrétaire de séance : Hélène DRUTEL. 
 
Madame Viviane BERTHELOT arrive à 18h07 pour la délibération n° 1, Monsieur Christophe GERBINO arrive à 
18h12 pour la délibération n° 2. 
 

 
Point rajouté à l’ordre du jour : Retrait de la Commune de Collobrières du périmètre du SIVOM du Pays des 
Maures 
 

 
Le procès-verbal du Conseil Municipal du 26 octobre 2012 est approuvé à l’unanimité. 
 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES 

 
SIDECM – Rapport du délégataire sur l’exploitation du service d’eau potable – année 2011 et rapport 
d’activité  
 
En application des dispositions de l’article L.2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales et du Décret du 
06 mai 1995, le Syndicat Intercommunal de Distribution d’Eau de la Corniche des Maures (SIDECM) a établi un 
rapport portant sur le prix et la qualité du service public de l’eau, dont il assure l’exploitation au bénéfice des 
Communes membres. 
 
Parallèlement, un rapport d’activité, établi en vertu des dispositions de l’article L.5211-39 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, présente les principales interventions effectuées par le Syndicat au cours de l’exercice 
2011. 
 
En application des textes précités, LE CONSEIL MUNICIPAL, prend acte du rapport annuel sur le prix et la qualité 
du service de l’eau relatif à l’exercice 2011 ainsi que du rapport d’activité accompagné du bilan 2011. 
 
SYMIELEC VAR - Rapport et bilan 2011 
 
Conformément à l’article L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, inséré par la Loi n°99-586 du 
12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification intercommunale, il est fait obligation au Président d’un 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale, de transmettre aux Maires des Communes adhérentes, un 
rapport retraçant l’activité de l’établissement au cours de l’exercice clos. 
 
En application de ces dispositions, LE CONSEIL MUNICIPAL prend acte du rapport d’activités du Syndicat Mixte 
d’Electricité du Var, accompagné du bilan 2011. 
 
Exploitation du port de PGI – Rapport du concessionnaire – Année 2011 
 
Conformément aux dispositions des articles L.1411-3 et R.1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales 
et de l’article 39 - titre 5 - du Cahier des Charges de la concession liant la Commune à l’autorité gestionnaire du 
port de plaisance de Port-Grimaud I, il est fait obligation à cette dernière de transmettre un rapport écrit à l’autorité 
concédante. 
 
Ce rapport retrace notamment l’activité développée au cours de la période écoulée, les principales caractérist iques 
du service rendu à l’usager, ainsi que la situation comptable et financière de l’exploitation du service 
 
Ce rapport a fait l’objet d’une présentation en séance du Conseil Portuaire le 12 juillet 2012. 
 
En application des dispositions précitées, LE CONSEIL MUNICIPAL prend acte du rapport annuel du 
concessionnaire de Port-Grimaud I relatif à l’année 2011. 
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Exploitation du port de PGII – Rapport du concessionnaire – Année 2011 
 
Conformément aux dispositions des articles L.1411-3 et R.1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales 
et de l’article 39 - titre 5 - du Cahier des Charges de la concession liant la Commune à l’autorité gestionnaire du 
port de plaisance de Port-Grimaud II, il est fait obligation à cette dernière de transmettre un rapport écrit à l’autorité 
concédante. 
 
Ce rapport retrace notamment l’activité développée au cours de la période écoulée, les principales caractéristiques 
du service rendu à l’usager, ainsi que la situation comptable et financière de l’exploitation du service. 
 
Ce rapport a fait l’objet d’une présentation en séance du Conseil Portuaire le 12 juillet 2012. 
 
En application des dispositions précitées, LE CONSEIL MUNICIPAL prend acte du rapport annuel du 
concessionnaire de Port-Grimaud II relatif à l’année 2011. 
 
Exploitation du port de PGIII – Rapport du concessionnaire – Année 2011 
 
Conformément aux dispositions des articles L.1411-3 et R.1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales 
et de l’article 39 - titre 5 - du Cahier des Charges de la concession liant la Commune à l’autorité gestionnaire du 
port de plaisance de Port-Grimaud III, il est fait obligation à cette dernière de transmettre un rapport écrit à 
l’autorité concédante. 
 
Ce rapport retrace notamment l’activité développée au cours de la période écoulée, les principales caractéristiques 
du service rendu à l’usager, ainsi que la situation comptable et financière de l’exploitation du service. 
 
Ce rapport a fait l’objet d’une présentation en séance du Conseil Portuaire le 12 juillet 2012. 
 
En application des dispositions précitées, LE CONSEIL MUNICIPAL  prend acte du rapport annuel du 
concessionnaire de Port-Grimaud III relatif à l’année 2011. 
 
Régie à seule autonomie financière de l’Office de Tourisme – Modification de la composition du Conseil 
d’Exploitation 
 
Il est rappelé que, par délibération en date du 30 mars 2000, le Conseil Municipal a décidé la création d’un Office 
de Tourisme, sous forme de régie dotée de la seule autonomie financière, conformément aux dispositions de 
l’article L.2221-14 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 
 
Placée sous l’autorité du Maire et du Conseil Municipal, la régie est administrée par un Conseil d’Exploitation, dont 
les membres ont été désignés par délibération du 29 mai 2008. 
Leur nombre a été fixé à 9 (3 membres élus et 6 représentants des usagers).  
 
Toutefois, deux des membres représentant des usagers (Monsieur MAURE et Monsieur COULET) ont cessé leur 
activité et n’ont donc plus la qualité requise pour siéger au sein du Conseil d’Exploitation. 
Par conséquent, il convient de pourvoir à leur remplacement.  
 
Conformément aux dispositions de l’article R.2221-5 du CGCT, les membres du Conseil d’Exploitation d’une régie 
sont désignés par le Conseil Municipal, sur proposition du Maire. 
 
A ce titre, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, décide : 
 
- de nommer Monsieur PETIT (hôtel « le Suffren ») et Monsieur TONNOIR (« restaurant la Bretonnière ») en 

remplacement de Monsieur MAURE et de Monsieur COULET, en qualité de représentants des usagers au 
sein du Conseil d’Exploitation de l’Office de Tourisme; 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte ou document tendant à rendre effective 
cette décision. 
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Propriété de la parcelle CX 155 – Lieu-dit « Saint Michel » - Régularisation  
 
Lors de la mise en application du cadastre rénové de la Commune de Grimaud, les services du Cadastre ont 
inclus, par erreur, dans l’assiette du chemin communal dit du « Pré Saint-Michel », une parcelle de terre 
appartenant à Madame Régine RAINAUD. 
 
L’emprise de la parcelle concernée est matérialisée en couleur rouge sur le plan figurant en annexe. 
 
Afin de rectifier cette erreur et de compléter en ce sens l’acte de propriété de Madame RAINAUD, la SCP Jean 
GONIN, géomètre-expert à Cogolin, a établi, en date du 22 mars 2012, le document d’arpentage nécessaire à 
l’acte de régularisation à intervenir. 
 
La propriété de la parcelle de terre, nouvellement cadastrée CX n°155, d’une contenance de 3 ares et 14 centiares 
(314 m²) est donc reconnue par la Commune comme appartenant  à Madame Régine RAINAUD. 
 
Il est entendu que la présente rectification sera formalisée par acte notarié. 
 
Ceci étant exposé, LE CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité, après en avoir délibéré, décide : 
 

- d’approuver la régularisation de la situation foncière de la parcelle de terrain cadastrée CX n°155 comme 
appartenant à Madame Régine RAINAUD ; 

- de désigner l’étude notariale de Grimaud, pour procéder à la formalisation de l’acte correspondant ; 
- de prendre en charge les frais en résultant ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte à intervenir, ainsi que tout document 

tendant à rendre effective cette décision. 
 
J.M. TROEGELER s’abstient. 
 
Dénomination des voies de la Commune – Complément de la délibération n° 2012-06-106 du 26 septembre 
2012 

 
Par délibération n°2012/06/106 en date du 26 septembre 2012, le Conseil Municipal a approuvé le tableau de 
dénomination de l’ensemble des voies de la Commune, telles que répertoriées par les services du SIVOM du Pays 
des Maures, chargé de cette mission pour le compte de la Ville de Grimaud. 
 
Toutefois, lors de la réalisation de l’état des lieux de la voirie publique, étape préalable aux  opérations de 
dénomination et de numérotation, deux voies communales ont été omises de la liste établie initialement. 
 
Il convient par conséquent de compléter la délibération du 26 septembre 2012 précitée, en procédant à la 
dénomination des voies suivantes : 
 
 la voie reliant la route de Bardasse à l’avenue des Mouettes (entrée du lotissement de la Colline) sera 

dénommée « Chemin des Merles » ;  
 
 la voie en impasse partant de l’impasse des Vignes (voie du lotissement du Vallon de la Castellane) sera 

dénommée « Impasse des Sarments ». 
 
Le tracé et la localisation de chacune de ces voies ont été reportés sur les plans figurant en annexe. 
 
Il est rappelé que pour la procédure de numérotation hors centre-ville, il a été décidé de recourir à la formule 
métrique, qui consiste à attribuer un numéro en fonction de la distance correspondante au mètre entre chaque 
habitation et le panneau indiquant le nom de la voie. 
 
Ceci étant exposé, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, décide : 
 
- d’approuver le tableau complémentaire de dénomination des voies de la Commune, tel que dressé et  présenté 

dans les documents ci-joints; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte ou document tendant à rendre effective 

cette décision. 
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DIRECTION DES FINANCES 

 
Construction d’un orgue à tuyaux – Demande de subvention 
 
La Commune souhaite doter l’église paroissiale du village d’un « orgue à tuyaux » en lieu et place de l’actuel 
instrument électronique de type « harmonium ». 
 
Cet équipement nouveau doit permettre de disposer d’un véritable instrument de concert, susceptible d’élargir 
considérablement l’éventail musical du programme d’animation culturelle développé par la Commune et ses 
principaux partenaires institutionnels (Région, Département…). 
 
Compte tenu des particularités techniques recherchées, il constituera également un outil de formation et de travail 
pour les organistes souhaitant se perfectionner sur un instrument à traction de notes de haute qualité. 
 
La qualité esthétique imposée au projet doit permettre de créer un élément patrimonial nouveau, au sein d’un 
édifice inscrit à l’inventaire des monuments historiques. 
 
Enfin, cet outil dotera la Communauté Paroissiale d’un instrument utilisable dans le cadre des cérémonies 
cultuelles, en particulier le dimanche et les jours de fête. 
 
Une étude de faisabilité est en cours d’exécution pour définir l’implantation de l’ouvrage, conciliant les contraintes 
d’encombrement, d’intégration architecturale et musicale.   
 
Le cout des travaux est estimé à la somme globale de 230 000.00 € HT et le plan de financement prévisionnel 
s’établit comme suit : 
 

- Etat (DRAC) :      45 000.00 €     20% 
- Conseil Régional PACA :    45 000.00 €    20% 
- Conseil Général du Var :    45 000.00 €    20% 
- Association des amis de l’orgue :   60 000.00 €    26% 
- Commune :      35 000.00 €    14% 

    Total :  230 000.00 €   100%  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, décide d’approuver le plan de financement ci-
dessus présenté et de solliciter la participation financière correspondante auprès de nos partenaires institutionnels.  
 
S. LONG, membre de l’association « Les amis de l’Orgue » ne prend pas part au vote. 
 
Droits issus de l’exploitation du domaine public et tarifs d’accès aux services publics – Année 2013 
 
Les tarifs d'accès aux divers services publics rendus à l'usager ainsi que les droits issus de l'occupation du 
domaine (bibliothèque, droit de terrasse, location salles…) sont chaque année révisés sur la base d'une 
augmentation indexée sur le coût de la vie. 
 
Selon les derniers indices des prix à la consommation publiés par l’I.N.S.E.E, le taux d’inflation sur les douze 
derniers mois atteint +1,9 %. 
 
Par ailleurs, en raison de l’ouverture, courant de l’année 2012, du dojo du complexe sportif des Blaquières, il 
convient de fixer les tarifs de mise à disposition de ses nouvelles installations. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, décide de fixer, pour l'année 2013, les tarifs 
présentés dans le document joint, étant précisé que certains montants ont fait l'objet d'un arrondi au centième 
supérieur, afin de gommer toute "aberration tarifaire" issue de la stricte application du taux d'augmentation précité. 
 
Actualisation des prix de vente des terrains, caveaux et columbarium du cimetière communal – année 2013 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de fixer pour l’année 2013, le prix des caveaux et de la concession funéraire 
sur la base d’une augmentation de 1,9 %, correspondant à la variation sur un  an de l’indice des prix à la 
consommation, selon les derniers indices INSEE disponibles. 
 
Le détail de la tarification s’établit comme suit : 
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Durée de la concession Prix 2012/m² Prix 2013/m²

30 ans 228,33 € 232,67 €

50 ans 570,83 € 581,68 €

15 ans (columbarium) 290,12 € 295,63 €

Contenance Prix 2012 Prix 2013

2 places 2 919,81 € 2 975,29 €

4 places 3 561,59 € 3 629,26 €

6 places 3 800,78 € 3 872,99 €

Case columbarium 632,98 € 645,01 €

PRIX DE VENTE DES TERRAINS

PRIX DE VENTE DES CAVEAUX

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité, après en avoir délibéré, décide : 
- d’approuver les tarifs ci-dessus présentés ; 
- de préciser qu’un tiers du produit issu de la vente des terrains sera reversé au budget du Centre Communal 

d’Action Sociale. 
 
M. GIRAUD vote contre. 
 
Association Var Initiative – Adhésion 2013 et 2014 
 
Par délibération en date du 17 décembre 2010, le Conseil Municipal décidait de renouveler l’adhésion de la 
Commune à l’association « Var Initiative », pour une période de deux ans (2011 à 2012). 
 
Membre du réseau des plates-formes d’initiatives locales, l’objectif de cette association est de soutenir la création 
d’activités dans le secteur de l’artisanat, du commerce et des services. 
 
Pour ce faire, elle s’appuie sur un réseau important de partenaires institutionnels (U.E, Etat, Conseil Régional 
PACA) et d’entreprises privées (établissements bancaires, Chambres Consulaires…). 
 
Le public cible est formé de tout porteur de projet, avec une priorité donnée aux personnes en situation de 
précarité (demandeurs d’emploi longue durée, RMIstes…). 
 
Les aides apportées sont étroitement liées à l’opportunité du projet. Il s’agit principalement : 
 

- d’une aide personnalisée au montage de projet (Conseils, expertise du dossier, mise en relation avec des 
professionnels…) ; 

- d’un soutien financier (prêt d’honneur à taux zéro, aide à l’obtention de prêt bancaire…) ; 
- d’un accompagnement de l’entreprise après sa création (parrainage, suivi technique…) 

 
Le taux de réussite des entreprises soutenues sur l’aire du golfe de St-Tropez est de l’ordre de 75%.  
 
Sur les deux dernières années, 4 ressortissants de la Commune ont bénéficié de ce dispositif dans le cadre de leur 
projet de création d’activités et 8 dossiers supplémentaires sont en cours d’examen. 
 
Le coût de la cotisation annuelle est fixée à 0.35 € par habitant (inchangé depuis 2008), soit la somme globale de 
1 486.80 € (4 248 hab. x 0.35 €). 
 
Compte tenu de l’intérêt des actions développées, LE CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité, après en avoir 
délibéré, décide : 
 
- d’approuver l’adhésion de la Commune à l’association « Var Initiative » pour les années 2013 et 2014 ; 
 
- de préciser que la participation financière due au titre de l’exercice 2013 sera inscrite au budget primitif de 

l’exercice correspondant et sera libérée par la commune à compter de son adoption par le Conseil Municipal ; 
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- d’autoriser Monsieur le Maire au son représentant à signer tout acte et document tendant à rendre effective 
cette décision. 

 
J.M. TROEGELER vote contre. 
 
Affectation des immobilisations – Budget Parcs de Stationnement – Correctif  
 
Par délibération en date du 17 décembre 2010, le Conseil Municipal autorisait la passation des écritures 
comptables nécessaires au transfert des éléments d’actifs du budget principal vers le budget annexe du Service 
Public à Caractère Industriel et Commercial « Parcs de stationnement » nouvellement créé. 
 
Cette opération s’est accompagnée de la débudgétisation des ressources liées aux actifs transférés (subventions 
transférables, emprunts…) dont, notamment, un produit d’emprunt de 1 500 000.00 € issu d’un prêt contracté en 
2008 auprès de la Caisse d’Epargne PAC pour la somme globale 3 500 000.00 €. 
 
Or, cette ressource a été mobilisée pour assurer la couverture du besoin de financement global de l’ensemble de 
la section d’investissement, conformément à la « décision du Maire » n°2008-256 en date du 12 décembre 2008, et  
n’a donc pas été affectée au financement des ouvrages de stationnement affectés au S.P.I.C. En effet, le 
programme de travaux de construction du parc de stationnement semi enterré du centre-ville, porté par le budget 
principal, a été équilibré par le produit de la cession des droits à construire de la dalle de surface pour un montant 
de 1 950 000.00 € et l’épargne disponible de la Collectivité. 
 
Par conséquent, il convient de procéder à la régularisation comptable de cette affectation de ressources erronée. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, décide : 
 
- d’autoriser le Comptable Public à passer les écritures comptables de régularisation non budgétaires 

correspondantes; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte et document tendant à rendre effective 

cette décision. 
 
Décisions Modificatives – Budgets Principal / Cimetière / Assainissement 
 
En vertu des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment de son article L 1612.11, le 
Conseil Municipal peut modifier par voie de délibération les inscriptions budgétaires effectuées lors de l'adoption du 
budget primitif. 
 

 Budget Principal : 
 
Comme nous l’avons précisé lors du débat d’orientations budgétaires, la Loi de Finances pour 2012 a créé un 
Fonds de Péréquation des recettes fiscales Intercommunales et Communales (FPIC), dont l’objectif est d’assurer 
une redistribution de ressources entre Collectivités, à partir d’indicateurs de richesse locale (potentiel financier). Le 
montant de cette contribution pour l’exercice en cours a été notifié à la Commune le 06 juin 2012 par les Services 
de la Préfecture, pour la somme de 144 208.00 €. Il convient donc d’ouvrir les crédits budgétaires correspondant à 
ce nouveau prélèvement obligatoire;  
Parallèlement, la mise en place du nouvel impôt économique, la Contribution Economique Territoriale, s’est 
accompagnée de la création d’un Fonds de Garantie Individuelle de Ressources (FNGIR) destiné à écrêter les 
Collectivités bénéficiaires du nouveau dispositif fiscal, telle que Grimaud, au profit des Communes fiscalement 
« perdantes ». Le montant du prélèvement notifié par l’administration fiscale en début d’année a fait l’objet d’un 
correctif, conduisant à une réévaluation de +14 310.00 € du montant dû. Il convient donc d’ajuster les crédits 
budgétaires nécessaires au paiement de ce prélèvement obligatoire. 
 
Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser le virement de crédits suivant : 
 
Compte  014-739 116 « Reversement sur contributions directes »  + 158 518.00 € DF 
Compte    73-7381 « Taxe additionnelle aux droits de mutation »  + 158 518.00 € RF  
 
Le nouvel équilibre de la section de Fonctionnement s’établit, en dépense et en recette, à la somme de 
16 857 816,91 € 
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Budget Assainissement : 
 
Afin de permettre la prise en charge de dépenses supplémentaires liées à une fuite sur compteur d’eau, Il est 
demandé au Conseil Municipal d’autoriser le virement de crédits suivant : 
 
Compte  011-6061 « Fournitures non stockables »  + 8 000.00 € DF 
Compte     70-704 « Travaux- taxe de raccordement» + 8 000.00 € RF 
 
Le nouvel équilibre de la section de Fonctionnement s’établit, en dépense et en recette, à la somme de 
586 653,74€. 
 
 

 Budget Cimetière : 
 
Afin de permettre la prise en charge de dépenses supplémentaires non prévues budgétairement (création d’un 
caveau supplémentaire 2 places immédiatement commercialisé), Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser 
le virement de crédits suivant : 
 
Compte 011-607 « Achat de marchandises »   + 2 919,81 € DF 
Compte 70-707 « Vente de marchandises »  + 2 919,81€ RF 
 
Le nouvel équilibre de la section de Fonctionnement s’établit, en dépense et en recette, à la somme de  
74 856,12€. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, autorise la passation des écritures comptables présentées ci-dessus. 
 
Autorisation de mandatement sur crédits d’investissement 2013 - Budget Principal / Budget 
Assainissement / Budget Tourisme / Budget Parcs de stationnement 
 
Afin de permettre la poursuite d’opérations d’investissement entre deux exercices budgétaires et en application des 
dispositions de l’article L.1612-1 du C.G.C.T, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, 
décide d’autoriser Monsieur le Maire à mandater, à compter du 01 janvier 2013, les dépenses d’investissement 
relatives à l’exercice 2013, dans la limite du quart des crédits ouverts aux budgets précédents, conformément au 
détail ci-dessous : 
 
1 ï Budget Principal : 

Article Libellé nature   Budget 2012 Anticipation crédits 2013 

202 Etude documents d’urbanisme 2 538,96 €   

2031 Frais d’Etudes 40 000,00 € 18 803 € 

2033 Frais insertion - €   

2051 Concessions, droits, brevets 32 675 €   

  Total chapitre 20 75 213,96 ú 18 803 ú 

      

2121 Plantations d’arbres et arbustes 14 000 € 1 300 € 

2128 Autres agencements de terrain 77 000 € 8 000 € 

21318 Autres bâtiments publics 85 500 € 8 000 € 

2135 Installations générales 581 800 € 55 000 € 

2152 Installations de voirie 169 059,05 € 116 000 € 

21531 Réseaux adduction eau 63 051 € 6 000 € 

21533 Réseaux câblés 10 000 € 1 000 € 

21534 Réseaux électrification 20 000 € 2 000 € 

21568 Autres matériels d’incendie 25 950 € 2 450 € 

21571 Matériels de voirie 119 053 € 42 002 € 

2158 Autres outillages techniques 26 290 € 13 000 € 

2182 Matériels de transport 41 300 € - 

2183 Matériel bureautique et Informatique 49 753 € 4 700 € 
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2184 Mobilier 16 410 € 11 000 € 

2188 Autres immobilisations corporelles 938 642,90 € 289 000 € 

 Total chapitre 21 2 237 808,95 ú 559 452 ú 

      

2313 Constructions 1 067 892,80 € 259 000 € 

2315 Installation matériels et outillages 2 943 043,52 € 744 205 € 

238 Avances sur commandes d’immo. 21 886,80 € 5 000 € 

 Total chapitre 23 4 032 823,12 ú 1 008 205 ú 

    

 Total Général 6 345 846,03 € 1 586 460 € 

 
2 ï Budget Assainissement : 

Article Libellé nature Budget 2012 Anticipation crédits 2013 

203 Frais d’études 187 100 € 46 775 € 

                     Total Chapitre 20 187 100 ú 46 775 ú 

    

218 Autres 30 000 € 7 500 € 

                     Total Chapitre 21 30 000 ú 7 500 ú 

    

2315 Installations matériels et outillages 419 551,62 € 104 887 € 

                      Total Chapitre 23 419 551,62 ú 104 887 ú 

    

                     Total Général 636 651,62 € 159 162 € 

 
3 ï Budget Tourisme : 

Article Libellé nature Budget 2012 Anticipation crédits 2013 

2183 Matériels informatique 3 900 € 975 € 

2184 Mobiliers - € - € 

2188 Autres Immobilisations corporelles - € - € 

 Total Chapitre 21 3 900 ú 975 ú 

    

2315 Installations matériels et outillages 38 101 € 9 525 € 

 Total Chapitre 23 38 101 ú 9 525 ú 

    

 Total Général 42 001 € 10 500 € 

 
4 ï Budget Parcs de stationnement : 

Article Libellé nature Budget 2012 Anticipation crédits 2013 

2188 Autres immobilisations corporelles 15 747,53 € 3 936 € 

 Total Chapitre 21 15 747,53 ú 3 936 ú 

    

2315 Installation matériels et outillages 4 644,05 € 1 161 € 

 Total Chapitre 23 4 644,05 ú 1 161 ú 

    

 Total Général 20 391,58 € 5 097 € 
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5 ï Budget Port Communal : 

Article Libellé nature Budget 2012 Anticipation crédits 2013 

2315 Installation matériels et outillages 62 970 € 15 742 € 

 Total Chapitre 23 62 970 ú 15 742 ú 

    

 Total Général 62 970 € 15 742 € 

 
6 ï Budget Transport : 

Article Libellé nature Budget 2012 Anticipation crédits 2013 

2188 Autres immobilisations corporelles 25 000 € 6 250 € 

 Total Chapitre 21 25 000 ú 6 250 ú 

    

 Total Général 25 000 € 6 250 € 

 
Il est rappelé que la décision sollicitée cessera de produire ses effets dès l’adoption des budgets uniques 
correspondants, soit au plus tard le 31 mars 2013. 
 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

 
Remplacement d’agents fonctionnaires ou non-titulaires momentanément absents – délibération de 
principe 
 
Il est rappelé au Conseil Municipal que, dans le cadre des dispositions de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant 
statut de la Fonction Publique Territoriale, les emplois permanents des collectivités ont vocation à être occupés par 
des fonctionnaires. 
 
Toutefois, la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 est venue modifier la loi du 26 janvier 1984 précitée, en réorganisant 
les modalités de recours aux agents non titulaires. 
 
Ainsi, en vertu de l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, les collectivités peuvent recruter des agents 
non titulaires sur des emplois permanents, en vue d’assurer le remplacement d’agents fonctionnaires ou non 
titulaires temporairement indisponibles (notamment pour cause de congé annuel, maladie, congé maternité, congé 
parental…). 
 
Le recrutement peut donc désormais intervenir pour remplacer un agent non titulaire et non plus seulement un 
fonctionnaire. 
De plus, le remplacement durant les congés annuels ou tout autre congé régulièrement octroyé devient possible. 
 
Il est précisé au Conseil Municipal que les actes de recrutement établis sur le fondement de cette disposition sont 
conclus pour une durée déterminée et renouvelés par décision expresse, dans la limite de la durée de l’absence de 
l’agent remplacé. 
Ils peuvent prendre effet avant le départ de celui-ci. 
  
L’autorité territoriale est chargée de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats 
retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil.  
 
Ceci étant exposé, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, décide d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des 
agents non titulaires pour pourvoir au remplacement  des agents fonctionnaires ou non titulaires momentanément 
absents, dans les conditions prévues par l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée. 

 
Création d’emplois non permanents pour faire face à un accroissement d’activité temporaire et saisonnier 
– Année 2013 
 
Afin de faire face au surcroît de travail lié soit à la saison estivale, soit à des périodes d’accroissement temporaire 
d’activités dans les services, il s’avère nécessaire de pouvoir recruter des agents non-titulaires. 
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A cet effet, les membres de la Commission des Ressources Humaines, réunis en séance du 12 décembre 2012, 
ont proposé la création des emplois non permanents suivants, pour la période du 1

er
 janvier au 31 décembre 

2013 :  
 
 4 emplois d’agent de surveillance de la voie publique / assistant temporaire de la police municipale ; 
 5 emplois d’adjoint administratif de 2

ème
 classe (pour les services administratifs, office de tourisme et 

patrimoine); 
 18 emplois d’adjoint technique de 2

ème
 classe (pour les services techniques et le service des écoles). 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, décide : 
 
- d’approuver la création des emplois non permanents pour accroissement temporaire d’activité et 

accroissement saisonnier d’activité, tel que ci-dessus présentés, pour l’année 2013 ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte et document tendant à rendre effective 

cette décision. 
 
Médecine professionnelle et préventive – Convention avec l’AIST 83 
 
Il est rappelé au Conseil Municipal que les obligations relatives à l’hygiène, à la sécurité du travail et à la médecine 
professionnelle et préventive dans la Fonction Publique Territoriale, sont fixées par Décret n°85-603 du 10 juin 
1985. 
 
Afin de répondre à ces obligations, le Conseil Municipal a autorisé, par délibération en date du 15 décembre 2011, 
la signature d’une convention entre la Commune et l’Association Interprofessionnelle de Santé au Travail (AIST 
83), visant notamment à assurer la surveillance médicale des agents de la collectivité. 
 
A compter du 1

er
 janvier 2013, le coût des prestations assurées par l’AIST sera modifié comme suit : 

 

Motif de la visite Tarifs TTC 2011 Tarifs TTC 2013 

Surveillance médicale (normale ou renforcée) 95.68 € 102.86 € 

1
ère

 visite (embauche) 45.53 € 46.85 € 

Reconvocation (suite à absence) 21.34 € 21.96€ 

 
A ce titre, il convient de formaliser ces modifications, par convention à intervenir avec l’AIST 83, pour une durée 
d’un an, renouvelable tacitement chaque année. 
 
Par conséquent, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, décide  
 
- d’approuver la convention à intervenir entre la Commune et l’AIST 83, portant sur la mise en œuvre des 

prestations réglementaires relatives à la santé au travail, dont le projet figure en annexe ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la présente convention, ainsi que tout acte ou 

document tendant à rendre effective cette décision. 
 
Avenant n° 1 au contrat d’assurance des risques statutaires 
 
Par délibération n°2010/78 en date du 17 mai 2010, le Conseil Municipal a autorisé la signature d’un contrat 
groupe d’assurance des risques statutaires, souscrit par le Centre de Gestion du Var auprès de la compagnie PRO 
BTP, par l’intermédiaire de DEXIA SOFCAP. 
 
Ce contrat d’assurance garantit les collectivités territoriales adhérentes des frais laissés à leur charge dans les cas 
de maladie des agents, accident du travail, maternité (…). 
 
Toutefois, la Loi n°2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites a augmenté le nombre de 
trimestres de cotisations nécessaires à l’obtention d’une retraite à taux plein.  
 
Cette réforme entraîne une charge complémentaire pour les compagnies d’assurances, en raison de l’allongement 
de la durée de prise en charge des agents en arrêt de travail. 
 
De ce fait, et après négociation entre le Centre de Gestion du Var et DEXIA SOFCAP, le taux de cotisation de 
l’adhésion, fixé initialement à 1,21% de la masse salariale, sera porté à  1,31% de la masse salariale à compter du 
1

er
 janvier 2013 et jusqu’à la fin du contrat en cours (soit le 31 décembre 2014). 
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Cette modification doit être formalisée par avenant, dont le projet figure en annexe du présent document. 
 
Ceci étant exposé, LE CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité, après en avoir délibéré, décide : 
 
- d’approuver les termes de l’avenant au contrat groupe d’assurance des risques statutaires à intervenir entre la 

Commune, le Centre de Gestion du Var et la compagnie PRO BTP ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer le présent avenant, ainsi que tout acte ou 

document tendant à rendre effective cette décision. 
 
M. GIRAUD s’abstient. 
 

DIRECTION DES AFFAIRES SCOLAIRES - JEUNESSE 

 
Participation aux frais de fonctionnement du centre médico-scolaire année 2011-2012 
 
Par courrier en date du 05 octobre 2012, la Ville de Cogolin a sollicité la participation financière de la Commune, 
aux frais de fonctionnement du Centre Médico-Scolaire, couvrant le secteur géographique de Cogolin, Grimaud, la 
Garde Freinet et de la Môle, pour l’année scolaire 2011/2012. 
 
Ce financement permet ainsi d’assurer le fonctionnement courant de cette structure et le renouvellement du 
matériel nécessaire à l’exercice des activités des intervenants  (médecins, infirmières, secrétaires, …). 
 
La participation financière sollicitée auprès des Communes concernées est calculée au prorata du nombre 
d’enfants scolarisés, à raison de 1,50 € par élève, soit la somme de 474,00 € pour la Ville de Grimaud et pour 
l’année scolaire susvisée (316 élèves x 1,50 €). 
 
Compte tenu de l’objet de la demande, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, décide : 
 
- d’approuver le versement d’une participation financière d’un montant de 474,00 €, pour l’année scolaire 

2011/2012, aux frais de fonctionnement du Centre Médico-Scolaire ; 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire où son représentant à signer tout acte ou document tendant à rendre effective 

cette décision. 
 
Noël des enfants inscrits dans les écoles communales. Prise en charge financière des ouvrages offerts 
aux élèves. 
 
A l’occasion des fêtes de Noël, la Municipalité organise annuellement, avec le concours du personnel enseignant, 
un après-midi récréatif au bénéfice des enfants scolarisés dans les établissements scolaires de la Commune. 
A l’issue d’un spectacle de divertissement et d’un goûter servi aux enfants, un livre offert par la Commune sera 
remis à chaque élève. 
 
A ce titre, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré, décide : 

 
- d’autoriser la prise en charge de la dépense en résultant, sur la base d’un prix plafond  de 20.00 € TTC par 

ouvrage distribué, soit la somme globale maximale de 8 400 € TTC (20 € x 420 enfants) ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte et document rendant effective cette 

décision. 
 
Voyages d’études – Lycée Professionnel de Fréjus, Collège de Cogolin et Ecole de St Tropez – Demandes 
d’aides financières 
 
Les chefs d’établissements du Lycée Galliéni à Fréjus, du Collège Gérard Philippe de Cogolin et de l’école Sainte-
Anne de Saint-Tropez ont sollicité l’octroi d’une subvention de la Commune, en vue d’assurer le financement 
nécessaire à la réalisation de voyages d’études. 
 
Des séjours, s’inscrivant dans le cadre de programmes pédagogiques élaborés par chaque établissement, sont 
prévus durant les second et troisième trimestres 2013. 
 
Selon les tableaux des effectifs délivrés par les établissements concernés, trente-quatre (34) élèves grimaudois 
participeront à ces divers séjours, dont les programmes sont détaillés ci-après : 
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- LYCEE GALLIENI de Fréjus  - Séjour de découverte en Angleterre: 
 

Ce séjour, à vocation culturelle et artistique, destiné aux élèves de terminale, se déroulera à Londres du 18 au 23 
mars 2013. Il constitue l’aboutissement d’un travail pluridisciplinaire en langue et arts appliqués, et fera l’objet 
d’une évaluation dans le cadre de leur épreuve de baccalauréat. 
 
Le coût du voyage est fixé à la somme de 550.00 € par enfant, comprenant les frais de d’hébergement et de 
transport, ainsi que les activités culturelles proposées.  
Un (1) élève grimaudois scolarisé au Lycée Galliéni participera à ce séjour. 

 
A ce titre, il est proposé au Conseil Municipal l’octroi d’une participation financière d’un montant de 150.00 €. 
 

- COLLEGE GERARD PHILIPPE de Cogolin - Séjour « classe de neige » à Vars 
 
Ce séjour, alliant activités sportives et travail scolaire, est destiné à l’ensemble des élèves de sixième du collège, 
et se déroulera à Vars dans le courant du 1

er
 trimestre 2013. 

 
Le coût du voyage est fixé à la somme de 300.00 € par enfant, comprenant les frais de d’hébergement et de 
transport, ainsi que les activités proposées. 
Vingt-six (26) élèves grimaudois scolarisés au Collège Gérard Philippe participeront à ce séjour. 
A ce titre, il est proposé au Conseil Municipal l’octroi d’une participation financière d’un montant de 100.00 € par 
enfant, soit un montant global de 2 600.00 €. 

 
- ECOLE SAINTE-ANNE - Saint-Tropez - 

 
Ce séjour à vocation culturelle destiné aux élèves des classes de CM1 et CM2, se déroulera à Paris du 08 au 13 
avril 2013. 
Il est programmé à cette occasion, une visite guidée des principaux sites de la capitale, dont le Château de 
Versailles et le Musée du Louvres. 
  
Le coût du voyage est fixé à la somme de 330.00 € par enfant, comprenant les frais de d’hébergement et de 
transport, ainsi que les activités proposées. 
Sept élèves (7) grimaudois scolarisés à l’école Sainte-Anne participeront à ce séjour. 
 
A ce titre, il est proposé  au Conseil Municipal l’octroi d’une participation financière d’un montant de 110.00 € par 
enfant, soit une somme totale de 770.00 €  
 
Compte tenu de l’intérêt pédagogique associé à chacun de ces déplacements LE CONSEIL MUNICIPAL, à 
l’unanimité, après en avoir délibéré, décide d’approuver l’octroi d’une participation financière d’un montant global 
de 3 520.00 €, allouée dans le cadre des séjours respectifs de chacun des établissements mentionnés ci-avant. 
 
Il est précisé que cette contribution municipale viendra obligatoirement en déduction du coût d’inscription placé à la 
charge des familles grimaudoises. 
 

DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES – ENVIRONNEMENT – MARCHES PUBLICS 

 
Plan Communal de Sauvegarde - Adhésion à l’association CYPRES 
 
Dans le cadre des travaux d’actualisation de son Plan Communal de Sauvegarde (PCS), la Commune envisage de 
solliciter le concours de l’association CYPRES, mandatée par la Préfecture du Var pour apporter aux collectivités 
qui le souhaitent une expertise et un accompagnement personnalisé. 
 
Cette prestation, qui ne fait l’objet d’aucune facturation, permettra de mettre à jour le Document d’Information des 
Risques Majeurs de la Commune (DICRIM) en intégrant les risques maritimes (coup de mer, pollution, avarie…) 
insuffisamment pris en compte dans le document d’origine.  
 
Parallèlement, une amélioration du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) sera recherchée afin d’en accroitre 
l’opérationnalité et d’en faciliter la mise en œuvre. 
 
Néanmoins, le caractère associatif de la structure précitée limite son champ d’actions au bénéfice de ses seuls 
adhérents.  
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C’est pourquoi, LE CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité, après en avoir délibéré, décide d’accepter l’adhésion de 
la Commune à l’association CYPRES, pour l’exercice  2013, dont le cout annuel s’élève à la somme de 500.00 €. 
 
J.M. TROEGELER s’abstient. 
 
Convention spéciale de déversement – SCV les Vignerons de Grimaud  
 
Conformément aux dispositions de l’article 1331-10 du Code de la Santé Publique, tout déversement d’eaux usées 
autres que domestiques, dans le réseau public d’assainissement, doit être préalablement autorisé par la 
Commune. 
 
Cette obligation réglementaire a pour but de protéger le personnel d’exploitation du service correspondant, les 
ouvrages publics d’assainissement et le milieu récepteur, car les effluents industriels peuvent présenter des 
caractéristiques physico-chimiques particulières, nécessitant un traitement adapté.  
 
Bien que la Collectivité ne soit pas tenue de recevoir et traiter les eaux usées non domestiques, il est néanmoins 
préférable de créer les conditions nécessaires à cet effet. Pour cela, la Commune doit s’assurer que les effluents 
sont compatibles avec le système d’assainissement existant. 
 
C’est pourquoi, l’autorisation administrative délivrée par le Maire qui prend la forme d’un arrêté municipal, fixe : les 
caractéristiques techniques imposées aux rejets industriels pour qu’ils puissent être collectés par le service public ; 
les modalités de surveillance et de contrôle des matières rejetées ; les participations financières liées au service 
rendu ; ainsi que la durée de la validité de l’autorisation consentie.  
 
Parallèlement, une convention spéciale vient compléter au cas par cas l’autorisation précitée, afin de préciser de 
manière plus détaillée l’ensemble de ces prescriptions.  
 
C’est ainsi que, par délibération en date du 17 mai 2010, le Conseil Municipal approuvait le projet de convention de 
déversement à intervenir avec la S.C.V « Les Vignerons de Grimaud ».  
 
Un désaccord entre les parties intervenu postérieurement a fait obstacle à la signature du document dont le 
contenu a fait l’objet d’importantes modifications, depuis cette date, en raison de l’évolution de la réglementation et 
des équipements de prétraitement installés par la S.C.V sur son réseau intérieur de collecte des effluents. 
Par conséquent, il est soumis à votre approbation un nouveau projet de convention intégrant les évolutions 
techniques et réglementaires ci-dessus mentionnées, ainsi que le barème tarifaire de la redevance 
d’assainissement non domestique fixé par délibération du 26 septembre 2012. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité, après en avoir délibéré, décide : 
 

-  de rapporter la délibération n°2010/059 du 17 mai 2010 devenue sans objet ; 

-  d’approuver les termes de la convention de rejet à intervenir avec la SCV « Les Vignerons de Grimaud », dont 
un exemplaire est joint à la présente ; 

-  d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout acte et document tendant à rendre effective 
cette décision. 

 
J.M. TROEGELER s’abstient. 
 

DIRECTION DE L’URBANISME 

 
Mise en révision du PLU 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal que :  
 
L’approbation du plan local d’urbanisme de Grimaud est intervenue le 16 mars 2012. 
 
Ainsi que l’indiquait la note de synthèse préalable à cette délibération, le P.L.U. a été approuvé au bénéfice des 
dispositions de l’article 20 de la loi du 5 janvier 2011 permettant de conserver un document d’urbanisme dont le 
contenu a été déterminé en fonction des textes antérieurs à la loi du 12 juillet 2010 et ses textes d’application. 
 
Il était également rappelé par cette note que cette approbation, au bénéfice des dispositions transitoires, faisait 
obligation à la commune d’engager une procédure de révision pour mettre le document d’urbanisme applicable sur 
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le territoire de la commune en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires au plus tard le 1
er

 
janvier 2016. 
 
Il résulte de ces textes que la commune doit entreprendre un certain nombre d’études portant sur des domaines 
qui n’ont pas été abordés dans le cadre de l’élaboration du P.L.U. actuel ou qui n’ont pas été suffisamment 
approfondis, en regard de cette loi du 12 juillet 2010 qui traduit le « Grenelle II » de l’environnement en matière 
d’urbanisme. 
 
C’est ainsi que devront notamment être entreprises des études portant sur les transports et déplacements 
intracommunaux dans une perspective de modération de la consommation des espaces, sur le développement de 
l’équipement commercial en privilégiant le commerce de proximité, sur la détermination des mesures destinées à 
limiter les émissions de gaz à effet de serre et favoriser le développement des énergies renouvelables, sur les 
exigences à respecter en matière de performances énergétiques et de qualité des communications électroniques, 
sur le contenu des orientations d’aménagement concernant les secteurs à forte incidence sur l’image de la 
commune, ainsi que ceux en cours d’urbanisation ou susceptibles de l’être, sur les continuités écologiques – 
trames vertes et bleues – et les mesures destinées à les préserver ou à compenser certains effets négatifs sur ces 
espaces, et enfin, d’une manière plus générale, sur le bilan environnemental global du P.L.U.. 
 
Cette énumération, qui n’est pas exhaustive, met en évidence qu’il est impératif de décider dès maintenant la mise 
en révision de notre plan local d’urbanisme, afin que nous puissions procéder au lancement des études requises 
dans le cadre de l’élaboration mise en œuvre et qu’il puisse en être tiré toutes conséquences utiles quant au 
contenu du futur plan et qu’enfin celui-ci, après arrêt du projet par le Conseil Municipal et mise à enquête publique, 
puisse être approuvé dans le délai imparti par la loi. 
 
C’est la raison pour laquelle le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver la mise en révision du plan local 
d’urbanisme approuvé le 16 mars 2012 et de fixer comme suit les modalités de la concertation prévue par l’article L 
300-2 du Code de l’Urbanisme :  
 

- information par voie de presse de la mise en révision du plan local d’urbanisme ;  
 

- organisation de réunion publique aux fins d’information des administrés sur le contenu et l’avancement du 
projet ; 

 

- mise en place de panneaux graphiques illustratifs des éléments induits par le « Grenelle II de 
l’Environnement » dans les locaux de la mairie, aisément accessibles au public ; 

 

- publication de documents d’information (notamment par la revue municipale), mise en ligne de ces mêmes 
éléments, le cas échéant complétés, sur le site de la ville de Grimaud ;  

 

- tenue à disposition du public d’un registre permettant de recevoir les observations pendant la phase 
d’élaboration du nouveau document ;  

 

- possibilité également de recevoir des observations du public par courriels sur un site dédié ; 
 
La délibération ainsi adoptée devra faire l’objet des mesures de publicité prévues par l’article R 123-25 du Code de 
l’Urbanisme et sera notifiée :  
 

- à Monsieur le Préfet du Var ; 
- à Monsieur le Président du syndicat intercommunal pour le SCOT des cantons de Grimaud et Saint Tropez ; 
- à Monsieur le Président du Conseil Régional de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
- à Monsieur le Président du Conseil Général du Var ;  
- au Président de l’autorité compétente en matière d’organisation de transports urbains ; 
- à Monsieur le Président du Parc National de Port Cros et du Conservatoire Botanique National Méditerranéen 

de Porquerolles ;  
- au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Var ;  
- au Président de la Chambre des Métiers du Var ;  
- au Président de la Chambre d’Agriculture du Var ;  
- au Représentant de la section régionale de la Conchyliculture. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, décide à la majorité, d’approuver la mise en révision 
du plan local d’urbanisme approuvé le 16 mars 2012 et de fixer telles que ci-dessus énoncées les modalités de la 
concertation prévue par l’article L 300-2 du Code de l’Urbanisme. 
 
Votent contre : C. DUVAL, M. GIRAUD, J.M. TROEGELER, J.M. ZABERN. 
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INTERCOMMUNALITE 

 
Création d’une communauté de communes – Confirmation du périmètre et approbation des statuts 
 
Par délibération motivée en date du 28 avril 2011, le Conseil Municipal a émis un avis favorable au projet de 
création de la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez et a sollicité, à cet effet, l’intervention du 
représentant de l’Etat en vue de la constitution administrative de ce nouvel  Etablissement Public de Coopération 
Intercommunal (EPCI). 
 
La majorité qualifiée des 12 Communes concernées par le projet ayant été obtenue et compte tenu de l’avis 
favorable rendu par la Commission Départementale de Coopération Intercommunale réunie le 21 septembre 2012, 
Monsieur le Préfet du Var a adopté le 27 septembre 2012 un arrêté prescrivant le périmètre de la Communauté de 
Communes du Golfe de Saint-Tropez, tel que souhaité par l’ensemble des Communes impliquées. 
 
Ainsi, le territoire administratif de l’E.P.C.I est constitué des Communes de Cavalaire, Cogolin, Gassin, Grimaud, 
La Croix-Valmer, La Garde-Freinet, La Môle, Le Rayol-Canadel, Plan de la Tour, Ramatuelle, Saint-Tropez et 
Sainte Maxime, formant un espace géographique d’un seul tenant et sans enclave. 
 
En application des dispositions de l’article L.5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, les Communes 
concernées disposent d’un délai de trois mois à date de notification de l’arrêté Préfectoral précité, soit jusqu’au 28 
décembre 2012, pour adopter les statuts de l’établissement et se prononcer de manière définitive sur le périmètre 
du groupement. A défaut de décision formalisée dans les délais autorisés, l’avis est réputé favorable. 
 
Au vu de l’ensemble des délibérations ainsi adoptées, dont l’accord doit être exprimé à la majorité qualifiée des 
Communes intéressées, le Préfet du Département pourra prendre l’arrêté de création de la Communauté de 
Communes sur la base des statuts dont le projet est joint à la présente. 
 
Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République, 
Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale, 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Vu la loi du 16 décembre 2010 portant réforme des Collectivités Territoriales, modifiée par la loi du 29 février 2012 
assouplissant la refonte de la carte intercommunale, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5211-5, L.5214-1 et suivants, 
Vu la délibération du Conseil Municipal de la Commune de Grimaud en date du 28 avril 2011 sollicitant la création 
de la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez, 
Vu l’arrêté préfectoral n°10/2012 en date du 27 septembre 2012, prescrivant le projet de périmètre du groupement, 
Considérant le projet de statuts de l’E.P.C.I, 
Considérant la nécessité de poursuivre la procédure de création en cours, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité, après en avoir délibéré, décide : 
 
- d’approuver le périmètre de la Communauté de Communes tel que fixé par Monsieur le Préfet du Var par arrêté 

du 27 septembre 2012 ; 
- d’approuver le projet de statuts du futur E.P.C.I tels que ci-annexés ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte ou tout document tendant à rendre effective cette délibération. 
 
Votent contre : M. GIRAUD, J.M. TROEGELER, J.M. ZABERN.s’abstient. 

 
Retrait de la Commune de Collobrières du SIVOM du Pays des Maures 
 
La commission départementale de coopération intercommunale réunie le 21 septembre 2012, a approuvé le 
périmètre de la Communauté de Communes du Golfe de Saint-Tropez comprenant les 12 communes du territoire 
du SCOT (cantons de Grimaud et de Saint-Tropez) et la modification du périmètre de la Communauté de 
Commune Méditerranée Porte des Maures incluant la commune de Collobrières. 
L'arrêté préfectoral de périmètre a été notifié aux Communes le 28 septembre 2012. 
 
Par délibération n°12/79 du 26 novembre 2012, le Conseil Municipal de Collobrières a voté à l'unanimité le retrait 
de la commune du SIVOM du Pays des Maures et du Golfe de Saint-Tropez des compétences forêt espace rural et 
système d'information géographique. 
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Par délibération n° 57-12 du comité syndical du 6 décembre 2012 le SIVOM du Pays des Maures et du Golfe de 
Saint-Tropez a pris acte du retrait de la Commune de Collobrières. 
 
Conformément à l'article 5211-19 du Code Général des Collectivités Territoriales, le retrait d'une Commune d'un 
Syndicat est subordonné à l'accord des Conseils Municipaux. 
 
Ceci étant exposé, LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, après en avoir délibéré décide d’accepter le retrait de 
la commune de Collobrières du SIVOM du pays des Maures et du golfe de Saint-Tropez. 
 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que l’arrêté préfectoral en date du 20/09/2012 a désigné de nouveaux 
délégués au sein de la commission chargée de la révision des listes électorales pour la période 2012-2013. 
 
La composition de cette commission est donc la présente : 
Délégué du Maire : Monsieur François BERTOLOTTO 
Représentant du Tribunal de Grande Instance : Monsieur Lucien SELVA 
Représentants de Monsieur le Sous Préfet : Monsieur Christian CALAFAT et Madame Mirelle LYONS 
 
Afin de procéder aux travaux de révision de la liste électorale la commission s’est réunie les 18 octobre et 18 
décembre 2012 afin d’étudier les demandes d’inscriptions et de radiation de ces listes électorales. 
 
Au 18 décembre 2012 le nombre total des inscriptions sur la liste électorale française est de 3404 électeurs. (Il 
était de 3409 lors de la dernière clôture du 29 février 2012.) 
Liste électorale complémentaire européenne : 75 inscrits (idem clôture du 29/02/2012) 
Liste électorale complémentaire municipale : 84 inscrits (idem clôture du 29/02/2012) 
 
 
 
 
La séance est levée à 20h15. 
 
 
 

Grimaud, le 28 décembre 2012   
Le Maire,  
Alain BENEDETTO 
 


